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Demande de création d’une mission d’information et d’évaluation 
du service de la régie des eaux

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Amaury 
BREUILLE, M. Robert PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, Mme Nathalie BEGUIER, M. 
Rémy LANDAIS, Mme Annie COUTUREAU, Mme Madeleine CHAIGNEAU, Mme 
Catherine REYSSAT, M. Michel PAILLEY, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard 
JOURDAIN, Mme Isabelle RONDEAU, M. Yannick TARDY, M. Joël RENOUX, Mme 
Jacqueline LEFEBVRE, M. Franck GIRAUD, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc 
THEBAULT, M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane TRONEL 
 
Secrétaire de séance : Rodolphe CHALLET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Geneviève RIZZI donne pouvoir à Mme Françoise BILLY.
M. Gérard ZABATTA donne pouvoir à M. Rodolphe CHALLET.
Mme Marie-Edith BERNARD donne pouvoir à Mme Danièle GANDILLON.
Mme Valérie UZANU donne pouvoir à Mme Isabelle RONDEAU.
Mme Françoise HALAT donne pouvoir à M. Joël RENOUX.
M. Alain GARCIA donne pouvoir à M. Marc THEBAULT.
M. Dominique GUIBERT donne pouvoir à M. Franck GIRAUD.
Mme Elisabeth BEAUVAIS donne pouvoir à Mme Jacqueline LEFEBVRE.
Mme Michelle LE FRIANT donne pouvoir à M. Jean-Louis EPPLIN.
 
Excusés :

 
Conseillers :

Mlle Karen NALEM, Mme Catherine DEGUERCY, Mme Christabelle CHOLLET
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 août 2005

 
DELIBERATION  D20050340 

 
Administration Générale Demande de création d’une mission d’information et d’évaluation 



du service de la régie des eaux
 
Monsieur le Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
 
J’ai été destinataire d’une demande signée de huit élus de notre assemblée et visant à ce que soit soumis au vote du 
Conseil Municipal, lors de sa séance du 30 août, une délibération sur la création d’une mission d’information et d’évaluation 
du service de la régie des eaux « pour faire le point sur l’état du réseau d’eau, afin de déterminer les actions à conduire pour 
éviter le gaspillage annuel de plus de 2.5 millions de m³ et réduire coorélativement le prix de l’eau pour nos concitoyens ».
 
Cette demande a été déposée en application de l’article L.2121-22-1 du CGCT qui dispose : « Dans les communes de 
50 000 habitants et plus, le Conseil Municipal, lorsqu’un sixième de ses membres le demande, délibère de la création 
d’une mission d’information et d’évaluation, chargée de recueillir des éléments d’information sur une question 
d’intérêt communal ou de procéder à l’évaluation d’un service public communal ».
 
Il a été précisé par notre règlement intérieur, dans son chapitre V, les modalités de création de la mission d’information 
et d’évaluation ainsi que sa composition (7 membres selon la représentation proportionnelle).
 
Il appartient donc au Conseil de délibérer sur la demande, ci-annexée, visant à la création d’une mission d’information 
et d’évaluation du service de la régie des eaux.
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Se prononcer sur la création d’une mission d’information et d’évaluation du service de la régie des eaux « pour faire le point 
sur l’état du réseau d’eau, afin de déterminer les actions à conduire pour éviter le gaspillage annuel de plus de 2.5 millions de 
m³ et réduire coorélativement le prix de l’eau pour nos concitoyens ».
 
Après en avoir délibéré,
 
 LE CONSEIL REJETTE

Pour :                 10
Contre :              30
Abstention :         2
Non participé :     0
Excusé :              3

 
 
 Le Maire de Niort

 
 
 
 
 

Alain BAUDIN
 
Ordre du jour


